
 
 

 
 
 
 

Communiqué de presse 
 
 

Amundi annonce le lancement d’un ETP permettant un accès au bitcoin 
 
 

Paris, le 24 avril 2026 – Amundi, leader européen de la gestion d’actifs1, annonce aujourd'hui le 
lancement de l'Amundi Bitcoin ETP2. Cette solution offre une exposition transparente au bitcoin, 
permettant aux investisseurs d’accéder à la performance du bitcoin3  via un instrument négociable 
en bourse, tout en évitant les contraintes opérationnelles liées à la détention directe de 
crypto-actifs.4 
 
L’Amundi Bitcoin ETP est entièrement adossé au bitcoin, et les actifs sont conservés dans des 
portefeuilles numériques (wallets) mis à disposition par CACEIS. La solution combine les 
caractéristiques de liquidité, de transparence et d’accessibilité propres au format ETP, facilitant 
ainsi l’intégration d’une exposition au bitcoin dans les portefeuilles.5 
 
L’Amundi Bitcoin ETP constitue le 1er programme d’émission approuvé par l’Autorité des marchés 
Financiers6. Il s’appuie sur un écosystème exclusivement européen d’acteurs reconnus dont 
CACEIS, agréé MiCA7qui veille à ce que la conservation des bitcoins soit conforme aux exigences 
européennes en matière de gouvernance, de contrôles de sécurité et de ségrégation des actifs. 
 
Coté sur Euronext Paris, l’Amundi Bitcoin ETP sera disponible en France pour les investisseurs 
professionnels et pour les investisseurs particuliers8 via un compte-titres. L’accès sera 
progressivement étendu à d’autres pays européens. 
 
« Avec l’Amundi Bitcoin ETP, nous répondons à la demande des investisseurs pour une solution 
transparente et efficace qui permet d’intégrer une exposition au bitcoin à leurs portefeuilles 
d’investissements », déclare Benoit Sorel, Responsable de la ligne métier ETF & Indiciel chez 
Amundi. 
 
 
 

 
1 Source : IPE « Top 500 Asset Managers » publié en juin 2025 sur la base des encours sous gestion au 31/12/2024 
2 Exchange Traded Product : produit financier coté en bourse permettant de s’exposer à des actifs financiers 
3 Déduction faite des frais. 
4 Pour plus d’information, veuillez-vous référer aux DIC ou au Prospectus de base et aux Conditions Définitives applicables. 
5 Un investissement en ETP ne convient pas à tous les investisseurs, peut être considéré comme spéculatif, n’offre aucune garantie de 
performance et n'est pas destiné à constituer l’intégralité d’un portefeuille d’investissement. 
6 L’approbation du Prospectus de Base de la part de l’AMF ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur l’investissement dans 
ce Titre 
7 « Markets in Crypto-Assets » - Règlement européen 2023/1114/UE : cadre réglementaire européen visant à encadrer les crypto‑actifs et 
prestataires de services sur ce marché. CACEIS a été agréé par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution. 
8 Le marché cible de cet ETP est constitué des contreparties éligibles, des clients professionnels et des clients de détail, chacun tels que 
définis dans la Directive 2014/65/UE (telle que modifiée, « MiFID II »), à condition que ces clients de détail : (a) possèdent des connaissances 
et/ou une expérience spécifiques en matière d'investissement dans des produits similaires et une compréhension solide des risques 
importants associés aux crypto-actifs et en particulier au bitcoin, y compris la volatilité qui lui est associée ; (b) recherchent un produit 
offrant une exposition à la performance du bitcoin ; et (c) aient la capacité d'absorber des pertes jusqu'au montant qu'ils ont investi dans 
les ETP. 



 
 

 
 
Contacts presse Amundi :  

- Corentin HENRY - Corentin.henry@amundi.com / +33 1 76 32 26 96 
- servicepresse@amundi.com 

 
Caractéristiques du produit : 
 

Nom du produit Amundi Bitcoin ETP 

Code ISIN XS3332092090 

Emetteur 
Digital Assets S.à.r.l, Special Purpose Vehicle (SPV)  de droit luxembourgeois, 
agissant pour le compte de son compartiment Amundi Bitcoin ETP 

Arrangeur  
(en charge de la structuration et de la mise en place du 
programme d’émission) 

Amundi Asset Management 

Dépositaire CACEIS Bank, Luxembourg  

Digital Asset Agent Crypto Finance (Deutsche Borse) Gmbh 

Nature juridique Titre de créance coté de droit luxembourgeois 
Indice de référence  
(pour la valorisation quotidienne de l’ETP) 

CME CF Bitcoin Reference Rate 
 Date de création de l’ETP 16 /04/2026 
Fréquence de valorisation Quotidienne 
Devise de référence du produit USD 

 Place de cotation  Euronext Paris 
 Ticker Bloomberg du produit BTCA FP  
 Devise de cotation  EUR 
 TER maximum9  0,25% annuel 
 Politique de distribution  Capitalisation 
 Durée d’investissement minimum 
recommandée  5 ans 
 Indicateur de risque  

                     

                  L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous gardez le produit pendant 5 ans. 
L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité 
que ce produit enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une impossibilité de notre part de vous payer. Nous 
avons classé ce produit dans la classe de risque 6 sur 7, qui est une classe de risque élevée. Autrement dit, les pertes potentielles liées 
aux futurs résultats du produit se situent à un niveau élevé et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est très probable 
que notre capacité à vous payer en soit affectée. Cette classification n’est pas garantie, peut évoluer dans le temps et pourrait ne pas 
être un indicateur fiable de profil de risque futur du produit. La catégorie la plus faible ne signifie pas sans risque. Ce produit ne 
prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement. Outre les risques 

 
9 Le TER est une mesure qui compare l’ensemble des coûts annuels (toutes taxes comprises) imputés à un ETP à la valeur des 
actifs de cet ETP. Pour plus d'informations concernant l'ensemble des coûts supportés par l’ETP, veuillez-vous référer à son DIC. 
Des frais de transaction et des commissions peuvent être perçus lors de la négociation des ETP. 
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inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques peuvent influer sur la performance du produit, veuillez vous reporter à son Prospectus 
de Base et aux Conditions Définitives applicables.  

 
A propos d’Amundi 
Premier gestionnaire d’actifs européen parmi les 10 premiers acteurs mondiaux10, Amundi 
propose à ses 200 millions de clients - particuliers, institutionnels et entreprises - une gamme 
complète de solutions d’épargne et d’investissement en gestion active et passive, en actifs 
traditionnels ou réels. Cette offre est enrichie de services et d’outils technologiques qui 
permettent de couvrir toute la chaîne de valeur de l'épargne. Filiale du groupe Crédit Agricole, 
Amundi est cotée en Bourse et gère aujourd’hui près de 2 400 milliards d’euros d’encours11. 
 

Ses six plateformes de gestion internationales12, sa capacité de recherche financière et extra-
financière, ainsi que son engagement de longue date dans l’investissement responsable en font 
un acteur de référence dans le paysage de la gestion d’actifs. 
 

Les clients d’Amundi bénéficient de l’expertise et des conseils de 5 600 professionnels dans 34 
pays.  
 

 
Amundi, un partenaire de confiance qui agit chaque jour dans l’intérêt de ses clients et de la 
société. 

www.amundi.com     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
10 Source : IPE « Top 500 Asset Managers » publié en juin 2025 sur la base des encours sous gestion au 31/12/2024 
11 Données Amundi au 31/12/2025 
12 Paris, Londres, Dublin, Milan, Tokyo et San Antonio (via notre partenariat stratégique avec Victory Capital) 

http://www.amundi.com/
https://www.linkedin.com/company/amundi-
https://www.instagram.com/amundi.fr/


 
 

Document destiné exclusivement aux journalistes et professionnels de la presse et des médias.  
Les informations sont fournies dans le seul but de leur permettre d’avoir une vue d’ensemble du produit 
et ce, quel que soit l’usage qu’ils en font, qui relève exclusivement de leur indépendance éditoriale, pour 
lequel Amundi décline toute responsabilité. Ce document n’est pas destiné à l’usage des résidents ou 
citoyens des Etats Unis d’Amérique et des « U.S. Persons », telle que cette expression est définie par la « 
Regulation S » de la Securities and Exchange Commission en vertu du U.S. Securities Act de 1933. La 
définition de « US Person » vous est fournie dans les mentions légales du site www.amundi.com et dans 
le Prospectus de base et les Conditions Définitives applicables du produit décrit dans ce document. 
Information promotionnelle et non contractuelle ne constituant ni un conseil en investissement, ni une 
recommandation d’investissement, ni une sollicitation d'achat ou de vente d’instruments financiers ou 
services financiers. Amundi n’accepte aucune responsabilité, de manière directe ou indirecte, qui 
pourrait résulter de l’information contenue dans ce document. Amundi ne peut en aucun cas être tenu 
responsable pour toute décision prise sur la base d’une information contenue dans ce document. Ce 
document est non contractuel. L'exactitude, l'exhaustivité ou la pertinence des informations, prévisions 
et analyses fournies ne sont pas garanties. Elles sont établies sur des sources considérées comme fiables 
et peuvent être modifiées sans préavis. Les informations et prévisions sont inévitablement partielles, 
fournies sur la base de données de marché constatées à un moment précis et sont susceptibles 
d’évolution. 
 
 
LES PRINCIPAUX RISQUES LIÉS À L’INVESTISSEMENT DANS L’AMUNDI BITCOIN ETP 
Il est important que les investisseurs potentiels évaluent les risques décrits ci-dessous et 
dans le Document d'Informations Clés (DIC) et le Prospectus de Base et les Conditions 
Définitives applicables, lesquels sont disponibles sur le site www.amundietf.com. 
Chacun des risques mentionnés ci-dessous peut entrainer un risque de perte en capital. 

− Risque général : en raison des risques décrits ci-dessous, la valeur de l’ETP sur le marché 
secondaire peut évoluer différemment du cours du bitcoin. Des frais, commissions et la 
structure du produit peuvent faire diverger sa performance de la détention directe de 
bitcoins. Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Vous 
pouvez perdre tout ou partie de votre investissement. 

− Risque de liquidité : la négociabilité de l’ETP dépend de la liquidité des bitcoins et des 
teneurs de marché. En cas de suspension du marché, d’erreur système ou d’événement 
exceptionnel, la liquidité peut être réduite ou inexistante. Cela peut entraîner des écarts 
de prix importants ou l’impossibilité de vendre au prix attendu. Vous risquez de subir une 
perte qui peut s’avérer importante lors de la vente de vos ETP. 

− Risque réglementaire : les règles applicables aux ETP et aux actifs numériques évoluent 
rapidement et peuvent entraîner des restrictions, suspensions ou interdictions. Des 
mesures des autorités compétentes peuvent affecter la négociation et la valeur des actifs 
numériques. L’impact futur de ces évolutions est difficile à anticiper. Toute modification 
réglementaire peut réduire la valeur de l’ETP. 

− Risque lié au caractère spéculatif : les actifs numériques ne représentent pas une créance 
contre un émetteur et leur valorisation repose sur des facteurs souvent subjectifs (offre, 
demande, adoption). Cette nature spéculative et la forte volatilité peuvent provoquer des 
fluctuations de prix imprévisibles. Vous risquez des pertes importantes. 

− Risque technologique et industriel : les actifs numériques reposent sur des logiciels et 
réseaux complexes susceptibles de bugs, pannes ou failles de sécurité. Des vulnérabilités 
(contrats intelligents, mises à jour) peuvent entraîner des pertes définitives ou une 
interruption de service. Le secteur évolue rapidement et nécessite des tests et 
sauvegardes rigoureux. Ces risques peuvent diminuer la valeur de l’ETP. 

− Risque lié à la complexité juridique et opérationnelle : les aspects techniques, juridiques 
et opérationnels des crypto-actifs sont complexes et en évolution (blockchains, contrats 

http://www.amundi.com/
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intelligents, conservation). Cette complexité génère des risques d’erreur, d’évaluation, de 
conformité et d’exécution pour les investisseurs et prestataires. Les données historiques 
sont limitées et la réglementation fragmentée. Ces incertitudes peuvent affecter 
négativement la valeur de l’ETP. 

− Risque de piratage (hacking) : un accès non autorisé aux clés privées des portefeuilles peut 
entraîner le vol des actifs stockés. Si le conservateur des crypto-actifs ou un tiers est 
compromis, les investisseurs de l’ETP peuvent subir des pertes partielles ou totales. Les 
incidents de sécurité peuvent être irréversibles sur une blockchain. Ces événements 
peuvent entraîner une perte substantielle de valeur. 

− Risque de volatilité accrue : le prix du bitcoin et des crypto-actifs peut connaître des 
fluctuations rapides et importantes. L’ETP est exposé à ces mouvements et sa valeur peut 
varier fortement à la hausse comme à la baisse. Des variations extrêmes peuvent survenir 
en très peu de temps. Vous pouvez perdre une part significative ou la totalité de votre 
investissement. 

− Risque d’écart de performance entre l’ETP et le bitcoin : l’ETP peut ne pas reproduire 
fidèlement la valeur du bitcoin ; le cours du bitcoin et la valeur de l’ETP peuvent évoluer 
différemment. Les frais, la structure du produit et d’autres coûts peuvent générer un écart 
de performance ex-post significatif. Le rendement pour une période donnée sera donc 
inférieur à celui du bitcoin. Cela peut réduire le rendement attendu. 

− Risque lié à l’insolvabilité du dépositaire : les bitcoins de l’ETP sont enregistrés sur une 
blockchain et conservés par un dépositaire en crypto-actifs sur des comptes ségrégués. 
En cas de défaillance du dépositaire en crypto-actifs, les obligations de conservation 
peuvent être difficiles à faire respecter en raison des caractéristiques et de la juridiction 
de la blockchain. L’insolvabilité du dépositaire en crypto-actifs peut compromettre la 
récupération des actifs. Vous pourriez subir une perte partielle ou totale. 

− Risque de contrepartie et de recours limité : l’ETP est une obligation à « recours limité » 
sur l’émetteur ; les droits des investisseurs se limitent à la créance en bitcoin attachée à 
l’ETP. Si cette créance est insuffisante lors d’un remboursement, les investisseurs peuvent 
ne pas recevoir l’intégralité du montant attendu. La solvabilité de l’émetteur est un facteur 
déterminant. Vous êtes exposé au risque de crédit de l’émetteur. 

− Risque de change : l’ETP est valorisé en dollars américains (USD). Pour un investisseur 
utilisant une autre devise, la valeur et la performance de l’investissement seront affectées 
par les fluctuations des taux de change entre l’USD et la devise de référence de 
l’investisseur. Les variations monétaires peuvent augmenter ou réduire les pertes et 
gains. Le risque de change peut aggraver la perte en cas de baisse de l’actif. 

− Risque lié au prix de référence CME CF Benchmark : le prix de référence CME CF 
Benchmark, au moyen de l’indice CME CF Bitcoin Reference Rate, utilisé pour la 
valorisation peut ne pas refléter le prix réel du marché au moment exact des transactions. 
Un écart entre le prix de référence et les prix effectifs peut entraîner une valorisation 
divergente de l’ETP. Cette divergence peut réduire la performance ou provoquer des 
pertes pour les investisseurs. Vous devez être conscient du risque d’écart entre le prix de 
référence et le marché réel. 

− Il est recommandé aux investisseurs de se reporter à la rubrique « Facteurs de risque » du 
Prospectus de Base et aux Conditions Définitives de l’Emetteur.  
 

 
INFORMATIONS IMPORTANTES 
Titre de créance, présentant un risque de perte en capital partielle ou totale en cours de vie 
du produit. 
Ce produit n’est pas simple et peut être difficile à comprendre. Les investisseurs sont invités 
à lire les risques spécifiques au Produit. Pour ce faire, veuillez vous référer au Prospectus de 



 
 

Base, aux Conditions Définitives applicables et au Document d’Informations Clés (DIC) avant 
de prendre toute décision finale d’investissement disponibles sur amundietf.fr ou en 
cliquant ici.  
L’approbation du prospectus ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur les 
valeurs mobilières offertes ou admises à la négociation sur un marché réglementé. 
Compte tenu d’un risque de volatilité important du bitcoin, investir dans cet ETP présente un 
risque de perte en capital en cours de vie du produit. La valeur d'un investissement est soumise 
aux fluctuations du marché, et peut donc varier tant à la baisse qu’à la hausse. Par conséquent, 
les souscripteurs de l’ETP peuvent perdre tout ou partie de leur capital initialement investi. 
Le produit est émis par Digital Assets S.à.r.l (l’ « Émetteur »), véhicule d’émission de droit 
Luxembourgeois et est soumis au risque de défaut ou de liquidation de l’Émetteur 
entraînant notamment une dépréciation totale ou partielle des titres. Il ne fait l’objet 
d’aucune garantie par Amundi. 
Le marché cible de cet ETP est constitué des contreparties éligibles, des clients professionnels et 
des clients de détail, chacun tels que définis dans la Directive 2014/65/UE (telle que modifiée, « 
MiFID II »), à condition que ces clients de détail : (a) possèdent des connaissances et/ou une 
expérience spécifiques en matière d'investissement dans des produits similaires et une 
compréhension solide des risques importants associés aux crypto-actifs et en particulier au 
bitcoin, y compris la volatilité qui lui est associée ; (b) recherchent un produit offrant une 
exposition à la performance du bitcoin ; et (c) aient la capacité d'absorber des pertes jusqu'au 
montant qu'ils ont investi dans les ETP.  
Le prix des ETP émis par Digital Assets S.à.r.l, agissant pour le compte de son compartiment 
Amundi Bitcoin ETP (l’« Émetteur ») peut évoluer à la hausse comme à la baisse et les 
investisseurs peuvent ne pas récupérer la somme investie. Votre rendement n'est pas fixe 
et peut fluctuer. Les titres émis par l’Émetteur sont des obligations à recours limité au titre 
desquelles les paiements sont uniquement prélevés sur les sous-jacents affectés en 
garantie. Si la valeur des sous-jacents affectés en garantie est insuffisante, les créances 
dues resteront impayées. Les prix des crypto-actifs présentent une volatilité largement plus 
importante que celle de la plupart des autres classes d'actifs, ce qui rend les 
investissements plus risqués et plus complexes. Les performances passées ne sont pas un 
indicateur fiable des résultats futurs. Les performances sont exprimées dans la devise de 
référence du produit et les rendements des investisseurs peuvent par conséquent être 
affectés par les fluctuations des taux de change.  
Digital Assets S.à.r.l  a été constituée le 9 février 2026 en tant que société à responsabilité limitée 
régie par le droit du Grand-Duché de Luxembourg, dont le siège social est situé au 3, rue Gabriel 
Lippmann, Munsbach, L 5365, Grand-Duché de Luxembourg, et immatriculée au Registre de 
commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B305567. Digital Assets S.à.r.l a été 
constituée pour une durée indéterminée.  
Digital Assets S.à.r.l  a été établie en tant que société de titrisation non-réglementée au sens de la 
loi sur la titrisation de 2004 et constitue un véhicule ad hoc (special purpose vehicle) en vue 
d’émettre des ETP adossés à des actifs affectés en garantie. Le numéro de téléphone de Digital 
Assets S.à.r.l est le +352 27 44 10 1. L’adresse électronique de Digital Assets S.à.r.l est 
digitalassetssarl@apexgroup.com. Le capital autorisé et souscrit de Digital Assets S.à.r.l s’élève à 
12 000 EUR, divisé en 12 000 actions ordinaires d’une valeur nominale de 1 EUR chacune. Toutes 
les actions émises sont entièrement libérées et sont détenues par Digital Assets Holding S.à r.l.; 
l’investisseur accepte que, en tant que créancier de l’Emetteur, il s’engage à ne pas assigner en 
faillite l’Emetteur ou requérir à son encontre l’ouverture de toute autre procédure collective ou 
d’assainissement et que ses droits sont limités aux actifs du compartiment Amundi Bitcoin ETP.  
L'investissement comporte un degré élevé de risque, y compris la possibilité d'une perte du 
principal. Un investissement en ETP ne convient pas à tous les investisseurs, peut être 
considéré comme spéculatif et n'est pas destiné à constituer l’intégralité d’un portefeuille 

https://www.amundietf.fr/fr/particuliers/produits/actifs-numeriques/amundi-bitcoin-etp/xs3332092090


 
 

d’investissement. Un investissement en ETP ne doit être envisagé que par des personnes en 
mesure de supporter le risque de perte totale associé à un tel investissement. Pour une 
analyse plus complète des facteurs de risque liés à un investissement en ETP, les 
investisseurs sont invités à lire attentivement le Prospectus de base et les Conditions 
Définitives applicables. 
La valeur du titre est déterminée sur la base du prix de référence CME CF Bitcoin Reference Rate 
(l’" Indice CF Benchmarks "), comme indiqué dans le Prospectus de Base. Les prix sont fournis sur 
la base d'efforts raisonnables et des retards peuvent se produire, à la fois en raison du délai de 
communication des informations au site par des tiers et des retards inhérents à la publication 
d'informations sur Internet. L’Indice dispose d’un historique limité, son prix pourrait ne pas 
suivre le prix global du bitcoin, ce qui pourrait avoir un effet négatif sur la valeur des ETP.  
Des frais de transaction additionnels sont susceptibles d’être imputés à l’investisseur par les 
intermédiaires financiers et lui seront divulgués par ces derniers au moment de la transaction 
concernée. 
La Dotation en crypto-actifs diminuera quotidiennement au cours de la durée de vie du 
produit en raison des ventes de bitcoins nécessaires au paiement du TER (« Total Expense 
Ratio »). Si le prix du bitcoin n'augmente pas suffisamment pour compenser cette baisse, le 
prix des ETP émis par l’Emetteur diminuera également et les investisseurs perdront de 
l'argent sur leur investissement.  
Ni l’Emetteur ni l’Arrangeur n’ont analysé la pertinence de ce produit par rapport à vos besoins 
individuels et votre tolérance au risque. Toute décision d'investissement doit être fondée 
uniquement sur les informations contenues dans le Prospectus de Base et les Conditions 
Définitives applicables, ainsi que le dernier rapport semestriel et les comptes non-audités et/ou 
le rapport annuel et les comptes audités. Les investisseurs sont invités à lire les risques 
spécifiques au Produit dans le Prospectus de Base et les Conditions Définitives applicables. Nous 
vous recommandons de demander un conseil financier avant d'investir. 
Digital Asset S.à.r.l – Société à responsabilité limitée, au capital de 12 000 Euros. Siège social: 3 
rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand Duché du Luxembourg – Tél.: +352 27 44 10 1 
 
Amundi Asset Management - Société par actions Simplifiée, SAS au capital de 1 143 615 555 € et 
agréée par l’Autorité des Marchés Financiers sous le numéro GP 04000036 en qualité de société 
de gestion de portefeuille. Siège social : 91-93 boulevard Pasteur, 75015 Paris – France -  Adresse 
postale : 91 boulevard Pasteur, CS 21564, 75730 Paris Cedex 15 - France. -Tél. : +33 (0)1 76 33 30 
30  amundi.com - 437 574 452 RCS Paris. 
 
 


